
DÉPARTEMENT 
DU DOUBS 
 
ARRONDISSEMENT 
de BESANÇON 

 SYDED 
(Syndicat mixte d’énergies du Doubs) 

33 rue Clément Marot 

25000 BESANÇON 

  

 
OBJET : 
 

RAPPORT D’ACTIVITÉ 2024 
 

Délibération n° 2025/22 
 

MEMBRES : 
 

En exercice : 40 
 

Présents : 5 
 
Représentés : 0 
 

Présents et représentés ayant pris 
part à la délibération : 5 
 

Absents excusés : 12 
 
Absents : 24 
 

RÉSULTAT DU VOTE : 
 
Pour : 5 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

DATE DE LA CONVOCATION : 
 

7 juillet 2025 
 

NOTA : 
 

Cette délibération sera publiée en 
juillet 2025 sur www.syded.fr. 

  

EXTRAIT 
du registre des délibérations du comité syndical 

Séance du 9 juillet 2025 
  

L’an deux mille vingt-cinq, 
Le 9 juillet à 11 heures 00 
 

Le comité syndical du SYDED s’est réuni au SYDED, 33 rue Clément Marot, à 
Besançon, après convocation légale, sous la présidence de Patrick CORNE, 
Président. Ce comité fait suite à une première convocation le vendredi 4 juillet à 
17h30 où l’absence de quorum a été constatée (Art L2121-17 du CGCT). 
 
Secrétaire de séance : Pascal DUCRET. 
 
Étaient présents : Henri BERMOND, Patrick CORNE, Pascal DUCRET, Benoit PARENT, Gilles 

SPICHER (suppléant d’Emile BOURGEOIS).  

 

Étaient excusés : Émile BOURGEOIS (suppléé par Gilles SPICHER), Claude COURVOISIER, 

François CUCHEROUSSET, Jacques DEMANGEON, Magali DUVERNOIS, Daniel GRANJON, Yves 
GUYEN, Michel LAURENT, Roland MARTIN, Yves MOUGIN, Jean-Marie SAILLARD, Pierre 
VAUFREY.  

 

Étaient absents : Christophe ANDRÉ, Frédéric CARTIER, Jean-Michel CAYUÉLA, Charlène 

CERUTTI, Laurent CROIZIER, Daniel DEFRASNE, André-Marie DEPOUTOT, Ludovic FAGAUT, 
Lorine GAGLIOLO, Yves GAMELON, Maurice GROSSET, Jean-Emmanuel LAFARGE, Aymeric 
MAIRE, Évelyne MERCIER, Anthony NAPPEZ, Didier PAINEAU, Laurent PETIT, Yannick POUJET, 
Franck RACLOT, Marc TIROLE, Carole THOUESNY, Olivier TRAVERSIER, Ghislaine VUILLIER, 
Marie ZÉHAF. 

 
 

Monsieur le Président a déclaré la séance ouverte. 

 

 

Conformément aux dispositions prévues au dernier alinéa de l'article L.5212-24 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT), le SYDED établit un rapport annuel retraçant les actions et projets menés au cours de l'année 
écoulée et présentant des données synthétiques sur l’activité. 

Les instances 

 4 bureaux : 29 février, 13 juin, 17 octobre et 12 décembre 2024 ; 

 4 comités syndicaux : 8 mars, 21 juin, 25 octobre et 20 décembre 2024 ; 

 Les commissions : 4 commissions des finances, 4 commissions électrification, 4 commissions énergie, 1 CCSPL 
(Commission Consultative des Services Publics Locaux), 1 commission consultative de l’Énergie, 1 commission 
d’Appel d’Offres ; 

 58 délibérations ; 

 100 décisions prises par le Président dans le cadre de sa délégation permanente (dont 78 attributions de 
marchés publics et 5 signatures de conventions ou avenants). 

Mais aussi : 

• Participation au carrefour des collectivités locales à Micropolis ;  

• Congrès national de la FNCCR à Besançon. 

 



Les prévisions budgétaires 

BUDGET 2024 

 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL 

BP 43 559 825 15 738 906 59 298 731 

DM1 - 341 989 - 632 963 - 974 952 

DM2 79 990 201 762 281 752 

DM3 60 624 8 544 69 168 

DM4 - 1 818 032 248 993 - 1 569 039 

CUMUL 41 540 418 15 565 242 57 105 660 

 

L’exécution budgétaire  

 

 

 

 

 

5 023 103

265 865

3 163 088

1 246 631

Recettes réelles de fonctionnement

Fiscalité indirecte (chap 73 - TCFE)

Dotations (chap 74)

Redevances Enedis

Autres recettes d'exploitation (chap
013-70-75-76-77)

976 020

1 578 944

196 561
4 334

1 148 099

72 722

Dépenses réelles de fonctionnement

Charges à caractère général  (chap 011)

Charges de personnel et frais assimilés
(chap 012)

Autres charges de gestion courante
(chap 65)

Intérêts de la dette (art 66111)

Autres dépenses de fonctionnement
(reversement TCFE)

Dotations aux provisions  (chap 68)



 

 

Les ressources humaines 

EFFECTIF FEMMES HOMMES 

Catégorie A 
Administratifs 3 0 

Techniques 0 5 

Catégorie B 
Administratifs 2 0 

Techniques 2 11 

Catégorie C 
Administratifs 4 0 

Techniques 0 0 

 

Fonctionnaires 13 8 5 

Contractuels 13 3 11 

 

Effectif total 
11 16 

27 

14 502

9 551 278

987632

Recettes réelles d'investissement

FCTVA (art 10222)

Participation Travaux

Redevances Enedis

15 153 688

202 347

46025
61325

Dépenses réelles d'investissement

Dépenses d'équipement  (Travaux
communes)

Remboursement capital de la dette

Autres dépenses d'investissement
(SYDED)

Avance RC BLAMONT



• Départ en avril 2024 de Julien FRÈRE du pôle réseaux et mobilités ; 

• 2 arrivées : Josian MAUNIT au pôle réseaux et mobilités et Jean-Éric GÉRARDIN au pôle énergie au 1er 
juillet 2024. 

La concession électrique 

 5 925 km de réseau Basse Tension (BT) ; 

 5 449 km de réseau Moyenne Tension (HTA) ; 

 322 833 points de livraison ; 

 6 428 postes de transformation HTA-BT ; 

 11 565 installations de production ; 

 Énergie acheminée : 2 721 102 MWh ; 

 Redevance R1 (fonctionnement) versée par Enedis : 939 595 € HT ; 

 Redevance R2 (investissement) versée par Enedis : 2 223 493 € HT. 

L’électrification rurale  

L’année 2024 a été marquée par une révision des conditions d’aides et de mise à disposition de services du SYDED, 
avec notamment : 

• Passage de 45 % à 50 % de participation du SYDED aux travaux électriques dans les opérations 
d’enfouissement des réseaux ; 

• Création d’un dispositif spécial pour encourager la résorption des PCH avec une participation du SYDED de 
80 % sur les travaux électriques dans les opérations d’enfouissement des réseaux avec résorption d’un 
PCH ; 

• Passage de 60 % à 80 % de participation du SYDED sur les extensions de réseau avec pétitionnaire public. 

Un programme des opérations sans précédent : 200 opérations pour 16 M€. 

207 opérations soldées en 2024 pour 11 802 k€ HT : 

• INT : 39 opérations pour 7 364 k€, équivalant à 1 programme annuel de travaux ; 

• OUV : 7 opérations pour 55 k€, équivalant à 1 programme annuel de travaux ; 

• REN : 57 opérations pour 1 880 k€, correspondant à 127 % de l’équivalent FACÉ 2024 ; 

• SEC : 10 opérations pour 1 016 k€, correspondant à 151 % de l’équivalent FACÉ 2024 ; 

• EXT : 94 opérations pour 1 487 k€, équivalant à 1 programme annuel de travaux. 

Démarrage des travaux « sites isolés » de MOUTHE et VALOREILLE. 

Demandes de paiement au FACÉ : 3 894 k€, soit 149 % de l’équivalent de la dotation FACÉ 2024. 

Ces opérations ont été en partie financées par le FACÉ, par la PCT à hauteur de 590 k€ HT, par l’article 8 à hauteur 
de 400 k€ HT, et par ORANGE à hauteur de 280 k€ HT. Le complément est constitué de financements des 
communes et des intercommunalités et de fonds propres du SYDED. 

La transition énergétique 

 30 audits réalisés sur 59 bâtiments, représentant un coût total de 186 449 € TTC, subventionnés à hauteur de 
70  % par la Région BFC ; 

 10 études de faisabilités bois avec ou sans réseau de chaleur réalisées sur 47 bâtiments, représentant un coût 
total de 88 392 € TTC, subventionnés à hauteur de 70 % par l’ADEME ; 

 16 nouvelles conventions signées pour un accompagnement sur les travaux d’efficacité énergétique des 
bâtiments communaux (7 pour assistance à la rénovation de bâtiment ; 2 pour assistance à la rénovation de 
bâtiment + création de chaufferies bois ; 1 pour assistance à la création d’une chaufferie bois ; 6 pour assistance 
à la réalisation d’installations solaires photovoltaïques) ; 

 1 727 703 € de subventions SYDED versées au titre du FTE sur l’année 2024 (solde des dossiers antérieurs et 
dossiers acceptés en 2024). 



Les achats groupés 

 275 adhésions pour le groupement d’achats d’énergies pour les contrats d’électricité 2023-2025 + lancement de 
la campagne d’adhésion pour le nouveau marché 2026-2028 ; à ce jour 326 collectivités ont rejoint le groupement 
d’achats d’électricité et/ou de gaz naturel ; 

 58 adhésions pour le groupement d’achats gaz 2025 - 2027 ; 

 11 adhésions pour le groupement d’achats chauffage-ventilation-climatisation (2021-2025) ; 

 99 adhésions et 134 sites approvisionnés pour le groupement d’achats granulés bois, relancé en 2024. 

La mobilité électrique (IRVE)  

Le développement de la mobilité électrique et des infrastructures qui lui sont nécessaires se poursuit à un rythme 
soutenu. On constate un développement exponentiel des IRVE dont les projets sont portés et financés par l’initiative 
privée. 

Le SYDED a continué à exploiter son réseau de bornes publiques en 2024 avec : 

 40 bornes à fin 2024 suite à la fin du transfert de compétences de GBM au SYDED ; 

 12 660 recharges / 271 800 kWh / 119,5 k€ (hors GBM). 

Un nouveau marché global de performance a été lancé fin 2024 avec un changement de partenaire. 

Assistance à maitrise d’ouvrage éclairage public  

Le SYDED reste un contributeur important de la transition énergétique, notamment par ses actions sur la rénovation 
des parcs d’éclairage public et leur passage à la technologie LED. 

Le SYDED est intervenu en assistance à maitrise d’ouvrage éclairage public auprès de 2 communes, et pour le 
compte d’une opération en groupement de commandes pour la communauté de communes Doubs Baumois pour un 
montant total de travaux de 765 k€ HT concernant 1 400 points lumineux. 

De nombreux dossiers complémentaires d’AMO EP ont été lancés au stade du diagnostic et des études. 

Les recettes, entièrement reversées aux communes, liées aux dossiers « FONDS VERT » déposés par le SYDED se 
poursuivent. 

120 dossiers de subventions ont été accordés pour un montant total de 615 k€, pour 4 231 points lumineux. Déjà 
396  k€ ont été versés en 2024 pour la rénovation de l’EP. 

Service d’exploitation, maintenance et géoréférencement d’éclairage public  

Le service EP du SYDED pour l’exploitation, la maintenance et le géoréférencement de parcs communaux d’EP a 
très bien fonctionné pour sa première année d’existence avec 26 communes adhérentes (soit 4 000 points lumineux) 
pleinement satisfaites du service rendu, tant sur le plan préventif que curatif. 

Elles ont pu bénéficier d’un partenaire sérieux et fiable pour les 120 dépannages réalisés en 2024. 

La distribution publique de chaleur et la gestion des réseaux via la régie BioChaleur   

La compétence optionnelle "autorité organisatrice de distribution publique de fluides énergétiques", peut être 
transférée au SYDED par les collectivités localisées sur son territoire d’intervention. A cet effet, le syndicat a constitué 
en juin 2023 la régie BioChaleur, destinée à organiser le service public industriel et commercial (SPIC) correspondant 
à cette activité : construction, exploitation, gestion des installations et du service.  

Cette compétence a été transférée par la commune de Blamont en décembre 2022 et par la commune de Dampierre 
les Bois en décembre 2023. 

Aussi, les faits marquants 2024 sont les suivants : 

 Pour le réseau de chaleur de Blamont, la validation des études d'avant-projet, la validation du plan de 
financement à hauteur de 2 738 040 € ; l'accord du permis de construire en septembre, l'attribution des marchés 
de travaux en octobre et le début des travaux en décembre ; 

 Pour le réseau de chaleur de Dampierre les Bois, le recrutement de l'AMO et de l'équipe de maitrise d'œuvre, le 
début des études d'avant-projet avec la validation de l'APS en décembre. 

 



La SEM-EnR 

La Société d’Économie Mixte Eco-citoyenne œuvre sur les territoires du Doubs et du Jura en se consacrant à la 
réalisation de projets de production d’énergie d’origine renouvelable.  

Portée par une forte demande des collectivités, la SEM EnR Citoyenne a entrepris un changement de dimension pour 
accompagner un plus grand nombre de projets. Cette évolution stratégique confirme son rôle essentiel dans 
l’accélération de la transition énergétique dans le Jura et dans le Doubs. Une augmentation de capital d’un montant 
de 8 082 500 euros a été réalisé le 19 décembre 2024. Le capital social de la SEM EnR Citoyenne s’élève désormais 
à 9 238 700 euros. 

La centrale solaire citoyenne de la Coupe des Champs a été mise en service le 3 janvier 2024. 

HÉMÉRÉ 

Sedia, le Crédit Agricole Franche-Comté, la Caisse des dépôts et Consignation et les trois syndicats d’énergies, le 
SYDED, le SIDEC et le SIED 70 se sont rapprochés pour innover en créant la SAS Héméré. 

Héméré est une société locale de tiers investissement photovoltaïque créée en novembre 2024, qui promeut le 
photovoltaïque en autoconsommation pour un territoire plus vertueux et des consommateurs moins dépendants des 
fluctuations du marché de l’énergie. 

Celle-ci permet aux collectivités, acteurs parapublics et entreprises de produire et autoconsommer une électricité 
verte en préservant leur capacité d’endettement et leur trésorerie.  

Le comité syndical, après avoir entendu l’exposé du Président Patrick CORNE, et en avoir délibéré, décide à 
l’unanimité des présents et représentés ayant pris part à la délibération : 

 De prendre acte du rapport d’activité 2024 du SYDED. 

Fait et délibéré en séance, les jour, mois, an susdits. 

Pour extrait conforme 
  Le Président du SYDED, 

Patrick CORNE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


